
TRAVAIL DE NUIT 

ET SOMMEIL 

Les travailleurs de nuit font 

l'objet d'un suivi individuel adap-

té de leur état de santé 

 
 

 
 

 

Pensez à signaler : 

 Vos difficultés de sommeil et baisse de vigilance au tra-

vail. 

 Vos troubles digestifs, troubles de l'humeur, anxiété. 

 Vos antécédents médicaux. 

 Vos accidents de travail ou endormissement lors du tra-

vail ou de la conduite. 

 Votre grossesse. 

Informez votre médecin traitant (et votre gynécologue 
pour les femmes) de votre profession et de vos horaires 
de travail afin d'assurer un suivi adapté 
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Quelques règles de vie simples peuvent 

vous aider à limiter les risques liés au 

manque de sommeil : 

 
 Respectez des horaires re guliers de coucher et de lever 
au cours de la semaine de travail. 

 Isolez votre chambre de la lumie re exte rieure pour fa-
voriser votre sommeil en journe e. 

 Limitez le bruit pendant votre sommeil, pre venez votre 
entourage, e teignez votre te le phone. 

 Une sieste peut e tre utile pour comple ter votre temps 
de sommeil sur 24 heures. 

 E vitez la prise de me dicaments somnife res pour facili-
ter le sommeil. 

Utilisez la lumière 

 En vous exposant a  la lumie re du jour avant le travail, vous ai-
dez votre horloge interne et vous augmentez votre vigilance. 

 

 E vitez la lumie re du jour et l'exposition aux e crans lors de 
votre retour au domicile (exemple : portez des lunettes de soleil) 
pour pre parer votre sommeil. 

 
 

 
 Apprenez a  reconnaî tre les signes de somnolence au volant ou au 
travail : concentration difficile, raideur dans la nuque, te te lourde, pico-
tement des yeux, paupie res lourdes, ba illements... 
 

 Soyez vigilant lors du trajet de retour apre s un travail de nuit. 
N'he sitez pas a  vous arre ter pour une courte sieste de 15 minutes, 
me me si le domicile est proche. C'est a  ce moment que les accidents de 
la circulation sont les plus fre quents. 
 

 E vitez de conduire si votre me decin vous a prescrit un me dicament 
qui favorise la somnolence. 
 
Repérez les classes de risque sur vos boites de médicaments :  
 
 
 
  
 
 

 Si possible, faites une sieste courte (15 a  20 minutes) lors des 
pauses pendant le travail, dans un endroit calme et su r. 
 

 N'abusez pas de cafe , the , sodas a  la cafe ine pour maintenir la vigi-
lance. 
 

 N'utilisez aucune drogue, alcool ou me dicaments stimulants.  

L'homme posse de une horloge 
biologique situe e dans le cerveau, 
qui lui permet d'e tre actif  le jour 
et de se reposer la nuit.  
 
C'est gra ce a  la lumie re du jour et 
a  la re gularite  des rythmes de vie 
que cette horloge fonctionne sur 
24 heures. 
 
Lors du travail de nuit, le fonc-
tionnement de cette horloge est 
perturbe . Ce de re glement a un 
impact direct sur le sommeil et la 
vigilance. 

La dure e du sommeil est souvent 
plus courte d'une a  deux heures 
pour les travailleurs de nuit en 
comparaison aux travailleurs de 
jour. 
 
Les risques de somnolence sont 
importants et augmentent le 
risque d'accidents du travail et 
d'accidents de la route. 
 
La somnolence est en ge ne ral a  
son maximum entre 2 heures et 5 
heures du matin. Méfiez vous de la somnolence 


